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Luxembourg, le 4 mars 2026

Résolution

La Chambre des Députées,

- considérant que la dépendance de l'administration publique et des institutions démocratiques à
l'égard de solutions numériques extra-européennes crée des risques en matière de
confidentialité, de sécurité des données, de continuité de service et de souveraineté nationale
face aux cybermenaces et aux pressions géopolitiques ;

- constatant que la fermeture de certains systèmes informatiques de la Cour pénale internationale
(CPI) suite aux sanctions américaines a démontré la vulnérabilité des institutions en raison de leur
dépendance vis-à-vis de fournisseurs extra-européens ;

- notant que le Bundestag allemand a créé en janvier 2026 une commission visant la mise en place
d'un écosystème numérique souverain et que l'Assemblée nationale française a annoncé le
déploiement de solutions européennes souveraines pour ses outils de communication ;

- rappelant que le Luxembourg, en tant que centre financier européen et pays hôte de multiples
institutions européennes, a une responsabilité particulière en matière de protection des données
sensibles et de souveraineté numérique ;

- soulignant l'importance de garantir la continuité du travail parlementaire tout en renforçant la
résilience et l'indépendance de l'infrastructure numérique de la Chambre des Députés ;

Décide :

d'établir, dans un délai de six mois, un état des lieux de la résilience numérique de la Chambre des
Députés comprenant :

une évaluation des risques liés à la dépendance actuelle de la Chambre des Députés vis-
à-vis de solutions numériques extra-européennes ;
une analyse des bonnes pratiques développées par des parlements européens
partenaires, notamment le Bundestag allemand et l'Assemblée nationale française, en
matière de souveraineté numérique ;
des propositions visant à renforcer la résilience et l'indépendance de l'infrastructure
numérique de la Chambre des Députés ;


